
Plus que jamais renforçons notre défense
nationale

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit
FHD-Zeitung

Band (Jahr): 11 (1935-1936)

Heft 14

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-709244

PDF erstellt am: 12.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-709244


1936 «LE SOLDAT SUISSE» 225

Plus que jamais renforpons
notre defense nationale

S'il existait hier encore au monde des gens croyant
toujours ä l'efficacite et ä la valeur des traites, pactes,
conventions et autres bourdes du meme genre, ecloses
de l'oeuf de ia politique internationale, ils doivent etre
aujourd'hui gueris de leur inconcevable credulite.

La denonciation par le Reich du Traite de Locarno
que du reste bien des evenements laissaient entrevoir
depuis un certain temps, est maintenant chose accom-
plie et son execution, amenant logiquement l'occupation
militaire de la zone du Rhin, a cree une atmosphere
d'avant-guerre dont on ne saurait nier l'extreme gravite.

Cette zone demilitarisee, creee pour eviter le contact

des troupes franqaises et allemandes, et permettant
ä la France de se trouver en mesure de resister aux
attaques brusquees eventuelles des armees du Reich ainsi
obligees de franchir une distance de 50 km avant d'at-
teindre la frontiere, cette zone disons-nous, abrite ac-
tuellement un tres important contingent de troupes de
toutes armes qui, par leur presence demontrent ouver-
tement que l'Allemagne entend se liberer definitivement
des obligations qu'elle a dü contracter en vaincue ä

Versailles.
Les circonstances qui ont motive le coup de force

allemand sont connues, la rupture du front de Stresa
d'une part, et de l'autre la ratification du pacte franco-
sovietique sont venues fournir au Führer le pretexte at-
tendu patiemment par ce politicien audacieux. En moins
de 6 heures d'horloge apres son discours au Reichstag,
l'Europe s'est trouvee en face d'un fait accompli dont la
brutale signification menace la security de plusieurs
nations et celle de la France en particulier. Or, dans ce do-
maine, qui dit France, dit aussi Suisse, car on sait corn-
bien notre sort, en cas de guerre future, serait lie ä

celui de ce grand pays.
Sommes-nous aujourd'hui suffisamment proteges?

Nos frontieres sont-elles couvertes? II faut bien avouer
que non et que les efforts entrepris pour consolider notre
defense nationale sont encore loin du but qu'ils se pro-
posent d'atteindre. Apres ce qui vient de se passer, il
n'y a qu'un pas ä franchir, pour penser que si les plans
strategiques de l'Allemagne voient un avantage ä la
violation de Ia neutrality suisse, afin de frapper plus
facilement la France au flanc, le Reich considerera une
fois de plus ses engagements les plus formels comme
chiffon de papier et n'hesitera pas ä nous attaquer.

C'est pourquoi nous ne cesserons de repeter, jus-
qu'ä resultat, que la fortification de notre frontiere nord
est d'une urgence telle que d'elle depend certainement
tout notre Systeme defensif.

Des credits ont etc demandes et votes d'urgence par
les chambres pour 1'etablissement d'ouvrages fortifies
sur nos frontieres les plus exposees, pourtant, depuis le
vote de ces credits, le public suisse se trouve dans
l'ignorance complete de l'emploi qui en a ete fait. II est
indeniable qu'une certaine discretion sur la nature et la
construction de ces ouvrages est necessaire, mais tout
au moins aimerait-on savoir s'ils sont en voie d'acheve-
ment ou si leurs plans dorment encore dans quelque
tiroir du Palais Federal! Le pays a le droit d'etre ren-
seigne d'une faqon tres generale — aujourd'hui plus que
jamais — sur ce qui a ete fait ou ce qui est encore ä

faire, et nous ne doutons pas que d'ici peu de temps
satisfaction lui soit donnee.

Pour nous Suisses, il n'y a qu'une conclusion ä tirer
des evenements qui viennent de se derouler: c'est que

l'Allemagne s'estime aujourd'hui assez puissante pour
imposer ä nouveau sa volonte. Et pour ceux de nos sol-
dats qui ont vecu de 1914 ä 1918 aux frontieres sous
l'uniforme, ils savent ce que cela veut dire. E. N.

Greve (Suite.)

Apres une rapide inspection par les chefs de
sections, tous les sous-officiers du bataillon furent appeles
ä l'ordre, et ici se place l'un des episodes les plus emou-
vants de cette memorable journee, dont le souvenir ne
s'effacera jamais de la memoire de ceux qui Font vecue.
J'en revois le decor, comme si c'etait d'hier: les recrues
derriere nous, les 100 sous-officiers de l'ecole alignes
sur deux rangs devant l'entree principale de la caserne,
celle-ci eclairee par un seul bee de gaz dont la bise
aigre faisait se contorsionner la flamme en arabesques
echevelees. — Devant le porche, nous faisant face, trois
officiers, dont un capitaine-instructeur qui, d'une voix
grave et calme, nous adressa la parole ä peu pres en
ces termes:

« Sous-officiers!
Vous etes appeles ä remplir aujourd'hui avec le

bataillon de recrues, un penible devoir en meme temps
qu'une mission de confiance: le Conseil d'Etat du canton
de Vaud vient en effet de nous demander de vous mettre
ä sa disposition pour assurer l'ordre en ville, qui risque
d'etre compromis par suite d'une greve declanchee ä

Orbe, ayant ensuite gagne Vevey, pour menacer de de-
venir generale au chef-lieu.

Comme vous le savez, nous nous trouvons dans des
conjonctures delicates, puisque la troupe n'est pas ins-
truite, n'en etant qu'ä sa deuxieme semaine de service;
aussi vous appartiendra-t-il de veiller ä l'execution stricte
des ordres qui vous seront donnes par vos officiers.

Les ouvriers ont le droit de se mettre en greve.
mais ils ont en meme temps le devoir d'exercer ce droit
dans l'ordre et la dignite; nous savons que la grande
majorite des travailleurs le comprennent ainsi, mais nous
n'ignorons pas que, comme dans toutes les occasions sem-
blables, des meneurs anarchistes venus du dehors cher-
cheront ä pousser aux exces. C'est pour empecher cette
action que 1'Etat se trouve contraint, avec votre aide,
d'organiser un service d'ordre, afin de proteger la
population. Notre täche est done celle-ci: Maintenir l'ordre
par notre presence d'abord; si eile ne suffit pas, par les
manoeuvres qui vous seront commandees; enfin si, contre
toute attente, elles se revelaient inefficaces, nous de-
vrions alors avoir recours ä la force, e'est-a-dire aider
la police dans l'arrestation des meneurs, tenir en respect
les emeutiers, et, ä toute extremite, mais nous voulons
en repousser meme la pensee, nous defendre par le feu
si nous venions ä etre attaques. Dans cette sinistre
prevision, laquelle, je le repete, nous est particulierement
penible, mais que nous devons envisager comme faisant
Partie de la mission qui nous est confiee, nous prenons
les dispositions suivantes: La troupe n'etant virtuelle-
ment pas armee, puisqu'elle ne sait pas tirer, les sous-
officiers seuls recevront des cartouches ä balle, dont un
chargeur dans le fusil et deux dans les cartouchieres.
Encore une fois, il ne devra en etre fait usage qu'ä la
toute derniere extremite, en cas de danger imminent,
et seulement sur ordre de vos superieurs, apres les som-
mations d'usage.

II est ainsi bien etabli qu'aucune intention agressive
ne preside ä notre mission, qui est au contraire conci-
liatrice puisqu'elle ne tend qu'ä maintenir l'ordre.
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